[image: image1.emf]
Québec, ce 27 août 2010

Me Véronique Dubois,

Secrétaire de la Régie de l’Énergie

Tour de la Bourse, Case Postale 001

800, Place Victoria, 2e étage, Bureau 2.55

Montréal (Québec)    H4Z 1A2

Objet : Réponses de l’ACEF de Québec à la DDR # 1 de la Régie de l’énergie dans R-3725-2010 et corrections à la preuve de l’ACEF de Québec déposée le 13/08/2010

A) Réponse à la DDR # 1 de la Régie, R-3725-2010

	Rang
	
	
	Satisfaction

	2008
	2009
	Attentes
	Importance 2009
	2008
	2009

	30
	31
	Informer sur la prévention des dommages aux appareils électriques causés par les pannes et variations de tension
	8,32
	7,1
	7,1

	38
	41
	Réduire les variations de tension
	7,88
	8,0
	8,1


Demande 1.1 : Compte tenu du rang d’importance, de l’importance relative et de l’indice de satisfaction des attentes relatives à la prévention des dommages aux appareils électriques causés par les pannes et variations de tension ainsi qu’à la réduction des variations de tension, sur quelles bases la recommandation de l’ACEF de Québec visant à « mieux informer » les consommateurs sur la qualité de l’onde s’appuie-t-elle?

Réponse 1.1 : nous indiquions dans notre mémoire (page 30) que l’importance accordée par la clientèle résidentielle aux diverses problématiques demeure assez rapprochée entre les plus importantes (9,38 pour la sécurité au 1er rang et 9,26 pour la 3e « réparation rapide des pannes ») et les dernières, ainsi une importance de 8,32 pour l’information sur la prévention des dommages et 7,88 pour la réduction des variations de tension, nous indique que les clients résidentiels accorde une importance moyenne à ces aspects et non faible.

Nous indiquons aussi dans notre preuve (page 30) que la formulation de la question, avec le seul ex. de papillotement,  par H.Q. concernant l’attente « réduire les variations de tension », ne permettait pas de faire prendre conscience aux personnes interrogées de la diversité des problèmes potentiels.

Nous faisons aussi remarquer que la satisfaction à l’égard de l’information sur la prévention des dommages est plus basse que le niveau de satisfaction moyen en 2008 et 2009 (7,49 et 7,39 selon HQD-2 doc. 2, p. 15), niveau de satisfaction que nous ne trouvons pas très élevé si on compare à la satisfaction des clients industriels au tarif L  (9,21 en 2009 selon HQD-7 doc. 2, page 10, dans R-3740-10) quoique l’évaluation ne soit pas faite sur des bases comparables, alors que la satisfaction à l’égard de la réduction des variations de tension reste effectivement supérieure au niveau de satisfaction global depuis 1999 (HQD-2 doc. 2, p. 15), mais encore là le client résidentiel ne saisit potentiellement pas toute la portée de cette problématique.

Nous faisons aussi valoir dans notre preuve (page 15 et pages 7 à 10) que les conséquences des variations de tensions sur les appareils électroniques et électroniques des consommateurs résiden-tiels peuvent être multiples et sérieuses, et que face à une responsabilité limitée des fabricants, les consommateurs et consommatrices se devaient d’être mieux informées et protégées. 

______________________________________________________________________

« HQD devrait mieux informer, et avec une plus grande régularité, les consommateurs sur les Conditions de service (nommément pour les anciens clients) et sur les responsabilités d’HQD et des clients en regard des problèmes de qualité de l’onde et des moyens de réduire les risques en la matière et des limites d’utilisation des appareils électriques et électroniques.

L’information transmise devra être cohérente et uniforme pour les diverses unités et respecter les termes courants pour ne pas créer de confusion sur les niveaux acceptables de tension etc. »

Demande  2.1 : Veuillez élaborer sur les moyens concrets et leur fréquence par lesquels le Distributeur pourrait « mieux informer, et avec une plus grande régularité, les consommateurs [résidentiels] […] sur les responsabilités d’HQD et des clients en regard des problèmes de qualité de l’onde et des moyens de réduire les risques en la matière et des limites d’utilisation des appareils électriques et électroniques » que ce qu’il fait actuellement (références (ii) et (iii)).

Réponse 2.1 : en terme d’information nous pensons à de l’information disponible en permanence sur le site Internet d’H.Q. et sur demande pour les clients qui n’ont pas accès à Internet. 

Par exemple BC Hydro offre des feuillets d’information bien conçus qui aident les consommateurs à mieux comprendre et à prévenir un certain nombre de problèmes.  La série de documents « Home Energy Learning Program » dont le document « Power quality in your home » permet de comprendre la gamme des problèmes potentiels dans les résidences et les moyens de prévenir au mieux ces problèmes.

D’autres distributeurs ont aussi développé des outils d’information intéressants dont pourrait s’inspirer H.Q., si ce n’est déjà fait.

H.Q. devrait informer régulièrement les consommateurs, au moins au 6 mois (Hydro-Contact, Internet), des problèmes potentiels liés aux perturbations de l’onde, les moyens de les prévenir et des responsabilités des consommateurs et d’Hydro-Québec en la matière. Pour rejoindre les clients qui ne peuvent pas lire le français ou l’anglais (analphabète, personne touché par une cécité, allophone…) il faudrait concevoir des moyens d’information adéquats (clips vidéos, support téléphonique adapté …).
En regard des conditions de service et de la responsabilité légale d’H.Q. et des clients, nous pensons qu’H.Q. devrait informer au moins une fois par année l’ensemble des clients, anciens comme nouveaux,  des conditions de service principales qui les touchent en insistant sur les conditions de service qui sont modifiées, au moyen d’un encart spécial joint à la facture ou au relevé MVE ou autres,  ou par Internet si le client en fait la demande. Nous pensons qu’il est important de préciser jusqu’où va la responsabilité d’H.Q. en matière de qualité de l’onde et comment doit s’exercer la responsabilité des clients résidentiels, en leur indiquant clairement la nature des problèmes possibles et risques et les moyens pour prévenir au mieux les problèmes, avec les limites des moyens de protection.

H.Q. devrait informer aussi les clients, via les médias et envoyer au besoin une lettre adressée aux clients si le problème survient dans une zone bien circonscrite,  lorsque des problèmes sérieux sur le réseau surviennent et que cela peut créer des dommages chez les clients, que le problème origine d’une erreur du personnel (comme cela est arrivé et fut reconnu par H.Q., il y a  quelques années , sur le réseau de transport à Beauport), d’un bris ou malfonctionnement d’équipement, ou de perturbations naturelles et imprévisibles, en précisant si, selon les circonstances et la cause du problème, les clients peuvent avoir droit à des dédommagements. 

Enfin H.Q. devrait vérifier l’efficacité de ses moyens et campagnes d’information.

B) Corrections au mémoire de preuve de l’ACEF de Québec (13/08/2010)

a) « En HQD-2 doc. 2, R. 14, HQD indique ne pas disposer de données concernant les plaintes relatives au dysfonctionnement des appareils, alors quelle a recensé 133… »

b) (page 30) Nous notons (HQD-2 doc. 3, R. 2.1) que l’offre de service de vérification… 

La référence exacte est : (HQD-2 doc. 1, R. 2.1) 

c) (page 27) « panne causée par le verglas de  2008, il est claire que la priorisation de la qualité » et    (page 30) « Nous observons que la satisfaction était faible suite à 2008, année de la panne générale causée par le verglas... »

On aurait bien sûr dû lire dans les deux citations : 1998  au lieu de 2008.

Richard Dagenais, analyste pour l’ACEF de Québec.

PAGE  
3

